
Les soignants : ambassadeurs des patients
Maintenir les médecins dans la prise de décision pour une gouvernance médicale au service des patients

Comme médecins spécialistes, il est de notre devoir déontologique d’offrir les meilleurs soins possible aux 
patients et de contribuer à l'amélioration de l'accès et de la qualité des soins offerts dans le système de 

santé, et ce, dans l’intérêt de la population. 

Inclure notre expertise dans la gouvernance du réseau de la santé 
est un gage de la qualité des soins rendus aux patients.

• La présence de médecins sur tous les paliers décisionnels vise un système
orienté sur les besoins cliniques des patients et la garantie d’un contrepoids
médical essentiel.

• Le Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) doit conserver
ses responsabilités qui lui permettent d’équilibrer les rapports entre les volets
administratif et clinique.

• En contribuant à l’identification des besoins en
termes de ressources et d’effectifs, nous permettons
à la population de toutes les régions d’avoir accès
aux meilleurs soins possible.

• Pour bien planifier les besoins de nos établissements,
il est primordial de connaître les réalités locales, les
avancées technologiques, la transformation des
pratiques et l’évolution des différentes pathologies.

• Nous sommes les mieux placés pour faire état de
ces réalités et contribuer à cette planification.

• La cogestion c’est s'assurer que l’intérêt du patient
soit au cœur de la gestion du réseau.

• La décentralisation permet une organisation des
soins de proximité de qualité parfaitement en
phase avec la réalité des patients.

• La cogestion facilite aussi le développement
d’innovations dans une optique d’amélioration des
soins rendus aux patients et d’optimisation de
l’utilisation des ressources humaines et financières
de l’État.
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